
  

Communiqué de presse 

Signature d’une convention relative au recueil de preuves sans 

dépôt de plainte préalable à la Maison des femmes de l’Hôtel-

Dieu AP-HP 

Paris, le 10 octobre 2024. L’AP-HP, le parquet de Paris et la préfecture de police ont 

signé une convention relative au recueil de preuves sans dépôt de plainte préalable 

pour les femmes victimes de violences sexuelles, lorsque la victime ne peut pas ou 

ne souhaite pas déposer plainte immédiatement après les faits, pour quelque motif 

que ce soit. Ce dispositif, uniquement valable pour les faits commis à Paris, permet 

ainsi de respecter la temporalité de la victime et de lui faire bénéficier d’un temps 

de réflexion dans le cadre d’un accompagnement pluridisciplinaire, tout en 

préservant ses droits et en évitant un classement sans suite, une relaxe ou un 

acquittement faute d’éléments matériels.   

Le recueil de preuves sans dépôt de plainte préalable a été mis en œuvre à titre 

expérimental depuis janvier 2023 au sein de la Maison des femmes de l’Hôtel-Dieu AP-HP, 

avec un nombre de services partenaires limités ayant accès à ce dispositif. Au vu du bon 

déroulement de la phase expérimentale du dispositif, une convention a été élaborée 

conjointement par le parquet de Paris et l’AP-HP, en lien avec la préfecture de police pour 

cadrer, officialiser et pérenniser la procédure. 

 

Les preuves (en particulier les prélèvements ADN) doivent être recueillies par des médecins 

légistes de l’unité médico-judiciaire (UMJ), selon les mêmes modalités que lorsqu’une 

procédure judiciaire est ouverte. 

 

Ainsi, ce dispositif permet à la victime de bénéficier d’un temps de réflexion dans le cadre 

d’un accompagnement pluridisciplinaire, tout en préservant ses droits et en évitant un 

classement sans suite, une relaxe ou un acquittement, faute d’éléments matériels.  

 

En 2023, 22 victimes ont bénéficié de cette procédure et 16 victimes sur les neufs premiers 

mois de 2024. À ce jour, six patientes prises en charge en 2023 et cinq patientes prises en 

charge en 2024 ont déjà déposé plainte. 

 

Fonctionnement de la procédure en pratique : 

 

- Une patiente prise en charge dans un hôpital parisien de l’AP-HP indique qu’elle 

vient d’être victime d’un viol ou d’une agression sexuelle, qu’elle ne souhaite pas 

déposer plainte à ce stade, mais souhaiterait un recueil de preuves. 

 



- Les soins urgents sont pris en charge par le service accueillant la patiente (ex : 

traitement anti-rétro-viral, contraception d’urgence, saignements importants) et 

avec son accord et dans le respect de critères stricts de délai depuis les faits 

d’agression rapportés, elle est réorientée à la Maison des femmes sur rendez-vous, 

où elle est examinée par un binôme sage-femme/médecin légiste de l’UMJ et 

bénéficie d’une consultation psychologique immédiate. 

 

- Si le médecin légiste l’estime nécessaire, des prélèvements sont effectués et 

conservés pendant trois ans dans les mêmes conditions qu’en cas de procédure 

judiciaire. 

 

- La patiente bénéficie d’un accompagnement pluridisciplinaire, au sein de la 

Maison des femmes ou avec les structures partenaires. 

 

- Si elle dépose plainte ultérieurement, elle fait l’objet d’un examen à l’UMJ, 

complétant le précédent, sur réquisition judiciaire. Les prélèvements, transférés à 

l’UMJ, pourront être utilisés dans le cadre de la procédure pénale. 

 

La signature de cette convention s’est déroulée le 10 octobre 2024 à l’Hôtel-Dieu AP-HP, 

en présence de Nicolas Revel, directeur général de l’AP-HP, Laurent Nuñez, préfet de 

police et Laure Beccuau, procureure de la République de Paris. 

 

Cette convention s’inscrit dans le prolongement du « Grenelle des violences conjugales » 

lancé le 3 septembre 2019 et du rapport de la mission d’inspection conjointe relative au 

recueil de preuves sans plainte pour les victimes de violences physiques et sexuelles de 

2019 pour lesquels une circulaire a été publiée en novembre 2021. Le dispositif de dépôt 

de plainte in situ a donné lieu à une première convention signée en octobre 2023 entre 

l’AP-HP, la préfecture de police, le parquet de Paris, de Nanterre, de Bobigny et de Créteil.  

 

Dans les autres départements d’Île-de-France, il est prévu d’étendre le dispositif à l’UMJ de 

l’hôpital Jean-Verdier AP-HP (qui le pratique déjà depuis dix ans sans convention) et à l’UMJ 

de l’hôpital Raymond-Poincaré AP-HP, dans le cadre de l’action 26 du plan Patients.  

 

À propos de l’AP-HP : L’AP-HP est un centre hospitalier universitaire à dimension européenne 

mondialement reconnu. Elle s’organise en six groupements hospitalo-universitaires (AP-HP. Centre - 

Université Paris Cité ; AP-HP. Sorbonne Université ; AP-HP. Nord - Université Paris Cité ; AP-HP. Université 

Paris Saclay ; AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor et AP-HP. Hôpitaux Universitaires Paris Seine-

Saint-Denis) et s’articule autour de cinq universités franciliennes. Ses 38 hôpitaux accueillent chaque 

année 8,3 millions de personnes malades : en consultation, en urgence, lors d’hospitalisations 

programmées ou en hospitalisation à domicile. Elle assure un service public de santé pour tous, 24h/24, 

et c’est pour elle à la fois un devoir et une fierté. L’AP-HP est le premier employeur d’Ile de-France : 

100 000 personnes – médecins, chercheurs, paramédicaux, personnels administratifs et ouvriers – y 

travaillent. http://www.aphp.fr 
Contact presse : 
Service de presse de l’AP-HP : 01 40 27 37 22 - service.presse@aphp.fr  
 

 

https://www.info.gouv.fr/actualite/un-grenelle-et-des-mesures-fortes-contre-les-violences-conjugales
https://www.calameo.com/read/00402182737e2824991b7?authid=0hrgKWHwadjs
mailto:service.presse@aphp.fr

